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A. RAPPEL DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 

La communauté d’agglomération de Nîmes Métropole, gestionnaire des Zones d’activités Economiques de l’agglomération, a décidé de requalifier le secteur du 
Marché Gare, situé à l’Ouest de Nîmes, dans le périmètre de la Porte Ouest. La procédure opérationnelle de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) a été 
retenue pour la réalisation de ce projet à vocation économique, s’étendant sur un secteur de 23 hectares. A ce titre, le projet a fait l’objet d’une concertation 
publique associant les habitants, les associations locales et toutes les personnes concernées (article L.103-2 du Code de l’Urbanisme). 

Afin d’engager la revitalisation de ce secteur, Nîmes Métropole a décidé par délibération n°2020-01-61 du 3 février 2020, de poursuivre cette opération 
d’aménagement sous forme de Zone d’Aménagement Concerté, afin de permettre sa requalification et l’implantation de nouvelles entreprises et services. 

Par délibération n°2020-01-60 du 3 février 2020, le Conseil Communautaire a également tiré le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC MARCHE 
GARE, en application des articles L.103-2 et suivants du code de l’urbanisme. 

En raison de la superficie du terrain d’assiette du projet, le projet de la ZAC du Marché Gare est soumis à évaluation environnementale au titre de l’article R122-
2 du Code de l’Environnement, qui a été déposée en novembre 2021 auprès des services de l’Etat. 

En application des dispositions notamment de l’article L.123-19 du Code de l’Environnement, le projet de de ZAC du Marché Gare est soumis à la procédure de 
participation du public par voie électronique préalablement à l’approbation du dossier de création. 

Nîmes Métropole en tant que gestionnaire notamment des ZAE du Marché Gare et du Mas des Rosiers depuis 2017, suite au transfert de compétences intervenu 
avec la loi NOTRE, a confié, depuis le 16 mars 2020, à la SPL AGATE une concession d’aménagement pour mener à bien les études pré-opérationnelles nécessaires 
à la création de la ZAC du Marché Gare.  

Au titre de la rubrique 39° de l’annexe de l’article R122-2 du Code de l’Environnement, concernant les travaux, constructions et opérations d’aménagement dont 
le terrain d’assiette est supérieur à 10 ha (23 ha dans le cas présent), la demande d’autorisation environnementale intègre une évaluation environnementale.  

Une demande d’autorisation environnementale a ainsi été co-déposée en novembre 2021 par la SPL AGATE, aménageur de l’opération, et Nîmes Métropole, 
futur gestionnaire des ouvrages.  

Par courrier reçu par la DREAL Occitanie, service d’appui à la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe), le 08 juin 2022, la Préfecture du Gard a 
sollicité l’avis de la MRAe sur le projet de requalification du secteur « Marché Gare » à Nîmes au titre des articles L. 122-14 et R. 122-27 et suivants du Code de 
l’environnement relatifs à la procédure d’évaluation environnementale d’un projet. 

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai qui lui était imparti, soit avant le 09 septembre 2022. Cet avis, réputé favorable, a été joint au dossier de 
concertation. 
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La participation du public par voie électronique portant sur le projet de création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du MARCHE GARE s’est tenue du 
22 novembre au 22 décembre 2022. 

 

B. PRESENTATION DU PROJET DU MARCHE GARE 

1- Un site industriel historique en cours de réinvention 
 
Créée en 1957, mise en service en 1959, et classée Marché d’Intérêt National (M.I.N.) en 1961, la zone d’activités économiques du Marché Gare située sur la 
commune Nîmes, proposait sur 23 ha à tous ses usagers des équipements modernes de manutention, de conditionnement et de stockage frigorifiques comme 
en témoignent les archives de l’époque. 

Ne pouvant ni faire face aux MIN voisins, ni à la crise sanitaire des années 90, ce marché est déclassé en 1992. Cette zone d’activités, avec ses 450 emplois, qui 
demeure encore à ce jour la seule zone d’activités de Nîmes Métropole spécialisée dans le commerce de gros (18 entreprises), secteur fruits et légumes, 
boucherie et viande, est aujourd’hui en déclin. 
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Le secteur du Marché Gare à Nîmes est un site en mutation et en devenir. Ancien Marché d’Intérêt National, il a su garder une vocation 
agroalimentaire dominante, se maintenir comme un lieu central de l’industrie locale (notamment dans la culture locale) mais a subi de nombreuses 
transformations qui nuisent aujourd’hui à son image mais surtout à son fonctionnement.  

2- Le renouveau du Marché Gare 
 

Le projet de requalification du site du Marché Gare proposé par Nîmes Métropole et la SPL AGATE, son aménageur, sur le secteur du Marché Gare consiste à 
conforter la filière agro-alimentaire, à créer un nouveau pôle d’activités tertiaires, un tiers-lieu hébergé dans l’ancienne Halle aux bestiaux et les Abattoirs 
reconvertis, ainsi que la réalisation d’une esplanade évènementielle. 

Le tout étant desservi par une offre en transport collectif performante avec le déplacement de la nouvelle halte ferroviaire de St-Césaire dans le cadre de la 
création d’un Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) urbain connecté au réseau de Transport Collectif (TC) urbain de l’agglomération. 

La requalification du site du Marché Gare passe par un renouvellement et une diversification des activités sur 23 ha, comprenant : 

- 35 000 m² de SDP dédiés au secteur agro-alimentaire à terme, 
- 60 000 m² de SDP créés dédiés au pôle tertiaire, dont 15 000 m² conçus comme « évolutifs » pour s’adapter au mieux aux enjeux de demain, 
- 8 400 m² de SDP créés de petits locaux artisanaux, 
- 3 000 m² de SDP créés dédiés à du petit commerce, 
- La reconquête et la reconversion de bâtiments patrimoniaux (Anciennes Halles, château d’eau et Abattoirs) donnent lieu à 7 000m² pour la création de lieux hybride 

de type « Tiers – Lieux », 
- 6 000 m² de réserve foncière pour le futur Pôle d’Echange Multimodal. 
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Figure 1 - Le Marché Gare à horizon 2030 - Gautier + Conquet, ARTELIA, Les éclaireurs, EODD 

 

 

  



 

C. MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE DU DOSSIER RELATIF AU 
PROJET DE CREATION DE LA ZAC MARCHE GARE 

 

La procédure de participation s’est déroulée du mardi 22 novembre 2022 au jeudi 22 décembre 2022 inclus, soit pendant 30 jours consécutifs. 
 
Le dossier soumis à cette procédure de participation du public par voie électronique était composé comme suit :  

- L’étude d’impact du projet de la ZAC du Marché Gare et son résumé non-technique ; 
- L’avis de l’autorité environnementale n°2022APO108 du 09 septembre 2022 rendu par la Mission Régionale d’Autorité Environnementale d’Occitanie 

(avis favorable), 
- Le projet du dossier de création de la ZAC du Marché Gare, 
- Le bilan de la concertation préalable au titre du Code de l’Urbanisme relative au projet de ZAC,  
- La notice explicative sur la procédure de participation du public par voie électronique, son déroulement et les étapes qui suivent ainsi que la mention des 

autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont Nîmes Métropole a connaissance ; 
- L'avis d’information portant sur la participation du public par voie électronique. 

 

Le public a pu demander la mise en consultation du dossier sur support papier, à l’accueil de Nîmes Métropole, 3 Rue du Colisée, 30900 Nîmes, et à l’accueil 
des Services Techniques de la Ville de Nîmes au 152, Avenue Robert Bompard, 30 000 Nîmes, aux jours et horaires habituels d’ouverture, du 22 novembre 
au 22 décembre 2022. 

Une version dématérialisée du dossier a été mise à disposition du public sur le site dédié au projet : https://www.participation-marche-gare-nimes.fr, relayé 
par le site internet de Nimes Métropole : https://www.nimes-metropole.fr/accueil.html 

 

D. LA PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 

Le site dédié au projet comportait un registre en ligne permettant de recueillir les observations et les   contributions du public. Le site dédié au projet 
permettait donc au public de : 

 Trouver toute l’information nécessaire à la compréhension du projet : présentation des grandes lignes de la programmation, des acteurs et du 
calendrier, accès à tous les documents liés au projet et à la concertation. 

 S’informer sur la démarche de participation : le calendrier, les modalités de participation. 
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 Participer via le registre en ligne. 

Une adresse mail dédiée au projet a été créée afin de recevoir directement par mail les observations du public sur le projet : marche-gare@registre-
dematerialise.fr 

Le dossier relatif au projet de création de la ZAC MARCHE GARE a été mis à disposition du public à l’accueil de Nîmes Métropole, 3 Rue du Colisée, 30900 
Nîmes, et à l’accueil des Services Techniques de la Ville de Nîmes au 152, Avenue Robert Bompard, 30 000 Nîmes. 

Les renseignements sur le projet et toute information complémentaire pouvaient être obtenus à l’adresse électronique suivante : emilie.barbier@nimes-
metropole.fr  ou à l’adresse postale suivante : Communauté d’agglomération Nîmes Métropole, service Planification et aménagement durables du territoire, 
3 Rue du Colisée, 30 900 Nîmes. 

 

E. LES MESURES DE PUBLICITE RELATIVES A LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE 
DU DOSSIER RELATIF AU PROJET DE CREATION DE LA ZAC MARCHE GARE 

 

Conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil Communautaire n°2022-02-037 du 4 avril 2022 et aux dispositions de 
l’article L.123-19 du Code de l’Environnement, la procédure de Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) s’est déroulée de la manière 
suivante :  

 Publication d’un avis le 7 novembre 2022 soit 15 jours avant le démarrage de la participation, et pendant toute la durée de celle-ci :  
• Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole,  
• Par affichage sur les panneaux officiels de la Mairie de Nîmes et de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole, 
• Par affichage sur les lieux prévus pour la réalisation du projet,  
• Dans les deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département : le 7 novembre 2022 dans Objectif Gard et le Midi Libre. 

 
 Mise à disposition du dossier par voie électronique sur le site https://www.participation-marche-gare-nimes.fr pendant une durée de 30 jours 

du mardi 22 novembre au jeudi 22 décembre 2022. 
 Mise en place d’une adresse électronique dédiée marche-gare@registre-dematerialise.fr destinée à recueillir les avis du public pendant 30 

jours,  
 Mise à disposition à l’accueil des services techniques de la Ville de Nîmes et au siège de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole 

d’un ordinateur afin de consulter le dossier numérique ainsi que du dossier papier sur la même période. 
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Le site dédié au projet a été consulté par 1 395 visiteurs uniques, dont 287 ont téléchargé au moins un document, entre le 22 novembre et le 22 décembre 2022.  

 

 

La participation par voie électronique a donné lieu à la publication de 11 contributions, dont environ un tiers émane de propriétaires du site et/ou riverains ou 
représentants de propriétaires et/ou riverains. Ces contributions sont jointes en annexe 3. 
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F. Restitution thématique des contributions et réponses de la maîtrise d’ouvrage 
 

Cette partie du bilan présente la synthèse thématisée des contributions exprimées lors de la mise à disposition par voie électronique du dossier relatif au projet 
de création de la ZAC MARCHE GARE recueillis sur le site internet dédié au projet. Les réponses ou les réactions de la maîtrise d’ouvrage sont indiquées en réponse 
aux remarques des participants. 

La participation par voie électronique a donné lieu à la publication de 11 contributions qui sont jointes en annexe 3. La maîtrise d’ouvrage a étudié et analysé 
chacune des observations émises par les participants, pour apporter des réponses. De cette analyse, elle a identifié plusieurs thématiques/sujets pour synthétiser 
l’ensemble des contributions :  

 Santé et environnement 

 Développement du territoire et de la vie économique 

 Trafic, circulation et stationnement  

 Divers (demande de pièces complémentaires, compatibilité avec les documents supra communaux, financement de l’opération…) 

 Sujets ne concernant pas le projet Marché Gare 

Il est à noter que sur les différentes composantes de l’évaluation environnementale portant sur le milieu physique, les risques naturels et technologique, les 
impacts sur la ressource en eau et la prise en compte du risque Inondation, n’ont donné lieu à aucune observation. 

Cette partie dresse une synthèse des différentes observations émises, selon ces différentes thématiques et précise les réponses de la maîtrise d’ouvrage. 

Le détail des contributions est joint en annexe. Une synthèse de celles-ci y est développée ci-dessous. 

 

1- Santé et environnement 
 

La thématique « Santé et environnement » est abordée à plusieurs reprises et sous plusieurs axes. 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

DESARTIFICIALISATION ET REVEGETALISATION DES 
SOLS 

Appréciation de la réintroduction de la nature en ville, avec 
aménagements d’espaces verts, plantation d’arbustes et 
d’arbres dans la palette végétale d’essences adaptées au climat  

Cette contribution est prise en 
compte. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience, dite Loi Climat et Résilience, s’applique aux 
documents d’aménagement et aux documents d’urbanisme. La compatibilité du projet avec le SCoT Sud Gard du 10 décembre 2019, a été appréciée respectivement 
au § 2.1.1 et 2.1.2 de la partie IV de l’EIE. Localisé sur des surfaces déjà artificialisées, le projet est compatible avec ces deux documents et participe grandement 
à l’objectif de réinvestissement urbain fixé par le SCoT.  

Dans le cadre du projet de requalification du quartier Marché Gare, une désimperméabilisation des sols sera opérée. Le projet va avoir un impact positif sur 
l’occupation des sols (§ 3.1.2.2 de la partie V de l’EIE). 

Pour rappel de cette analyse, le projet de requalification du Marché Gare va contribuer à une revégétalisation des sols du secteur. En effet, la SPL Agate et Nîmes 
Métropole souhaitent aménager un quartier végétalisé qui s’appuie sur deux grandes orientations :  

• La réintroduction de la nature dans le secteur : 

o Espaces verts plantés  

o Stationnement paysagé : fosses de plantation, exigeant un arbre pour 5 places, regroupés au sein d’un même espace pour optimiser la valeur 
écologique  

o Toitures végétalisées sur les lots tertiaires  

o Un quart des lots privés, hors bâtiments, dédiés aux espaces verts.  

• Articulation avec les enjeux de biodiversité :  

o Aménagement qualitatif dans le choix de la palette végétale ;  

o Essences adaptées au climat local : arbitrage entre le besoin en eau et la capacité d’évapotranspiration.  

A terme, la requalification du secteur conduira à une végétalisation des sols à hauteur de 38 % de sa surface, contre 14 % aujourd’hui.  
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Le projet prévoit également la conservation d’une grande partie des arbres existants qui ont fait l’objet d’un diagnostic phytosanitaire. 

Par ailleurs, le présent projet intègre une volonté de désimperméabilisation des sols portant à 46 % les surfaces imperméabilisées du secteur, contre 86 % 
initialement.  

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
DU PUBLIC 

CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

NEUTRALITE CARBONE ET 
ADAPTATION CLIMATIQUE 

Peut-on s’assurer que ce projet : 

- Permettra de diviser par 5 les émissions de gaz à effet de serre afin 
d’atteindre la neutralité carbone en 2050 

- Prend en compte l’effet amplificateur du changement climatique sur les 
températures intérieures, les ilots de chaleur urbains et les épisodes de 
précipitations torrentielles. 

 

Cette contribution est prise en 
compte. 

MOTIF DE LA DECISION  

Nîmes Métropole a saisi l’opportunité de conforter des activités économiques présentes et d’en développer de nouvelles, dans un secteur bénéficiant de la proximité 
de la RN113, de la voie ferrée et des autoroutes A9 et A54, dans le tissu urbain actuel. Outre le fait que ce projet évite tout étalement urbain, et toute 
artificialisation des sols, ayant pour conséquence directe l’augmentation des GES, il a pour objectif de s’appuyer sur des axes structurants existants ainsi que le 
maintien d’activités existantes. 

De plus, fort d’un ancrage local, le projet ici porté vise la favorisation de la pratique des modes actifs et l’utilisation des transports en commun pour diminuer 
l’impact carbone des trajets domicile / travail. Le projet prévoit ainsi l’aménagement de nouveaux accès modes doux et d’un réseau en transports en commun 
dédié au sein du site. La constitution d’un pôle d’échanges multimodal (PEM) en lien avec la halte Saint-Césaire repositionnée aura pour effet d’encourager 
largement l’utilisation des transports en commun et le co-voiturage. 

En France le bâtiment est le deuxième secteur le plus émetteur de gaz à effet de serre, représentant à lui seul 27 % des émissions de CO2., la conservation et 
rénovation de certains bâtiments patrimoniaux répond indubitablement à lutter contre le changement climatique (émissions carbone évitées). Au-delà de la 
rénovation du bâti, les bâtiments neufs vont profiter d’une conception bioclimatique et d’un développement des énergies renouvelables permettant de transformer 
le site en producteur d’énergie.  



Page 14 sur 61 
 

Synthèse De La Participation Par Voie Electronique Du Marche Gare  

Enfin, il sera recherché pour l’ensemble des constructions un très faible poids carbone avec l’utilisation de matériaux biosourcés, naturels et locaux. L’architecture 
sobre favorisera la qualité des espaces de travail avec des dispositifs bioclimatiques, des protections solaires, et des expositions lumineuses. Dans une recherche 
d’économie circulaire, les matériaux inertes issus des démolitions des bâtiments du site seront réemployés dans l’aménagement, en revêtement de sol, en fond de 
forme de voiries ou encore dans les systèmes de drains de noues. 

Les considérations environnementales sont au cœur du projet du Marché Gare. A ce titre, le projet Marché Gare est engagé dans la démarche Quartiers Durables 
Occitanie (QDO). Cette démarche est portée activement par la maîtrise d’ouvrage (SPL AGATE / Nîmes Métropole) en collaboration avec l’animateur QDO (EODD) 
et l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

En grande partie minéralisé, le projet veut donner lieu à une véritable reconquête végétale, favorisant ainsi la biodiversité, le rafraichissement naturel du site et 
l’infiltration des eaux de pluies. La stratégie environnementale volontariste portée sur le dossier repose sur les piliers précisés ci-aprés tant sur les espaces extérieurs 
que sur les constructions futures : 

 Réintroduction de la nature dans le secteur (cf. plus haut réponse précédente) 

 Articulation avec les enjeux de biodiversité (cf. plus haut réponse précédente) 

 Désimperméabilisation du site : 

o Utilisation des revêtements perméables 

o Mise en place de revêtement semi-perméable pour le stationnement des véhicules légers 

o Création de noues et réutilisation du bassin de rétention existant 

 Une double vocation : 

o Gestion de l’eau raisonnée 

o Participation à la réduction du phénomène d’îlot de chaleur par l’amélioration de l’albédo : revêtements clairs pour les cheminements des modes 
doux et les surfaces de stationnement 

 Construction bioclimatique :  

o Optimisation des apports solaires : 

o Surface vitrée permettant un éclairement naturel conséquent  

o Gestion des apports solaires (via des casquettes, des brises soleils ou la conservation des arbres en masques naturels) 

o Enveloppe thermique et systèmes performants :  

o Bonne inertie du bâtiment 
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o Mise en place de système techniques assurant le confort des occupants (émetteurs de chauffage, ventilation…) 
 

 Lutte contre le phénomène d’Îlots de Chaleur Urbains (ICU) : 

La stratégie environnementale retenue dans la conception prend en compte les phénomènes d’ICU. Les prévisions climatiques convergent vers un réchauffement 
global accompagné de la multiplication des phénomènes météorologiques « extrêmes », à long terme, mais aussi à court terme. 
 
Afin d’adapter le futur quartier à ces conditions, les réflexions entamées visent les points de conception suivants :  
• Formes urbaines permettant la circulation de certains vents et pas de rues canyon non aérées, 
• Palette végétale résistante (espèces végétales locales, nécessitant peu ou pas d’arrosages), 
• Orientation des bâtiments et disposition intérieure des pièces selon leurs usages, 
• Matériaux urbains et bâtis à fort albédo, fortement végétalisés, 
• Solutions de rafraichissement naturel dans les bâtis (adiabatique, free-cooling). 

  
 Economie circulaire du projet (valorisation agro-pédologique des déblais du site et des matériaux du site) 

Les enjeux de réintroduction importante du végétal sur cet espace aujourd’hui très imperméabilisé (sols scellés) nécessitent actuellement un apport massif de 
terres végétales. A l’échelle de la ZAC, il a été estimé un apport d’environ 70 000 m3 (espace publics et lots) de terre végétale et terre support. 

Afin de limiter les impacts carbone du projet, Nimes métropole et la SPL AGATE sont engagées dans une démarche d’économie circulaire dans la conception du 
projet d’aménagement. Pour des questions environnementales et économiques, Nîmes Métropole et la SPL Agate souhaite ainsi requestionner cette approche en 
étudiant le potentiel de refertilisation du site en limitant un apport trop important de terres végétales. 

L’objectif serait de pouvoir produire de terres approchant les normes terres végétales (NF U 44-551).  

De même, les matériaux de démolition seront réemployés dans le cadre du projet (en couche de forme pour environ 12 000 m3, en revêtement de sols, etc..). 

Les enjeux relatifs aux hausses des températures et des précipitations torrentielles ont été appréciés au mieux dans le projet de requalification du quartier du 
Marché Gare. En effet, pour lutter contre les risques d’inondations en dehors de la conception d’ouvrages adaptés et bien dimensionnés, le projet a privilégié une 
désimperméabilisation des sols (§ 3.1.2.2 de la partie V de l’EIE et au point 2) concourant à améliorer l’infiltration des eaux et de fait à réduire les risques de 
ruissellement.  

Ces surfaces désimperméabilisées et l’augmentation des surfaces plantées présentée au § 6.9.2 de la deuxième partie de l’EIE contribuent à lutter contre les îlots 
de chaleur. Pour rappel de la partie, seul 3 arbres seront abattus en raison de leur mauvais état de conservation (cf. diagnostic phytosanitaire).  



Page 16 sur 61 
 

Synthèse De La Participation Par Voie Electronique Du Marche Gare  

Le projet prévoit la plantation de 474 arbres. La surface de canopée offerte par cette future strate arborée est estimée entre 9 480 et 14 220 m² (houppier de rayon 
minimum de 2,5 à 3 m). 

L’ensemble de ces actions d’aménagement ont pour objectifs d’inscrire le projet MARCHE GARE dans un contexte de transition énergétique et de sobriété 
carbone, en anticipant les changements environnementaux à venir. 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
DU PUBLIC 

CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

TRAITEMENT VEGETALISE DES 
TOITURES 

Proposition de végétaliser aussi les toitures des bâtiments de négoce conservés 
(partie ouest du site), hormis celles des toitures couvertes avec panneaux 
photovoltaïques ?  
 

Cette contribution est prise en 
compte. 

 

 

MOTIF DE LA DECISION  

La possibilité de végétaliser les toitures des bâtiments existants reste à ce stade une éventualité. Il est recherché pour les projets neufs des toitures fonctionnelles 
(accueillant du photovoltaïque, une toiture végétalisée et/ou des usages). Selon les diagnostics techniques liés au bâtiment (structure, étanchéité, etc.), la 
faisabilité de végétaliser les toitures des bâtiments pourra être étudiée en concertation avec les propriétaires des bâtiments. 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
DU PUBLIC 

CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

INTEGRATION DE LA 
BIODIVERSITE 

La future réalisation d’une structure pouvant abriter les hirondelles nichant déjà sur 
le site est un point positif  

Cette contribution est prise en 
compte. 
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MOTIF DE LA DECISION  

Le maître d’ouvrage a pris en compte de manière anticipée la question de la protection des espèces protégées et à ce titre en livrant en 2021 le premier N’hirondelles 
(Hôtel à Hirondelles rustiques) de la région Occitanie réalisé dans le cadre des premières démolitions du Marché Gare suite à l’avis favorable n°2020-10-33x-00965 
du 20 novembre 2020 émis par le Conseil Scientifique Régionale du Patrimoine Naturel d’Occitanie. Cette structure, d’un montant de 20 000 € TTC, destinée à 
accueillir les hirondelles et les chauves-souris, fait l’objet d’un suivi naturaliste. 

 

2- Développement du territoire et de la vie économique 
 

La thématique « Développement du territoire et de la vie économique » est abordée à plusieurs reprises et sous plusieurs axes. 

 

SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS DU PUBLIC 

CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

PROGRAMMATION DU PROJET 

 De l’habitat et surtout pas de commerce  

 De l’habitat et limitation des surfaces de bureaux 

 La mixité programmatique : 

- gagnerait à prendre davantage d’ampleur pour permettre d’ancrer pleinement ce 
quartier dans le XXIème siècle  

- est « saluée » par l’ambition portée via « une heureuse initiative » d’un projet de 
renaissance d’activités économiques « durable » et une requalification de 
bâtiments patrimoniaux en « tiers-lieux évènementiels et culturels » 

 Les villes contemporaines, doivent redevenir des villes productives, où l'industrie 
agroalimentaire, ou verte doit pouvoir trouver sa place 

 Intégration d’espaces de création et de résidence pour les artistes 

 Habitations programmées et devenir des activités économiques de la Porte Ouest 

Ces observations sont partiellement 
prises en compte. 
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MOTIF DE LA DECISION 

Situé en entrée Ouest de la Ville, le futur écoquartier urbain métropolitain du renouvellement de la Porte Ouest de Nîmes, dont fait partie le Marché Gare, est 
l’un des 3 secteurs stratégiques de développement de Nîmes Métropole identifié dans le SCoT Sud Gard, le Projet Nîmes Métropole 2030, le Plan de Mobilité en 
cours d’élaboration et le PLU de la ville de Nîmes. Ce secteur de 80 ha à très fort potentiel de requalification urbaine conjugue à la fois des enjeux de 
développement économique, d’habitat mais aussi de mobilités compte tenu de son positionnement au sein d’axes lourds de circulation routière et ferroviaire en 
relation avec Montpellier et Alès.  
 
Celui-ci se compose de plusieurs secteurs opérationnels, dont notamment celui du Marché Gare, dont la programmation économique a donné lieu à de nombreux 
avis favorables des différentes collectivités et établissements publics consultés, à savoir : 
 

 Avis favorable de la MRAE en date du 09 septembre 2022, 
 Avis favorable de la ville de Nimes en date du 7 février 2022 
 Avis favorable du SCOT en date du 21 janvier 2022 
 Avis favorable de la direction régionale des affaires culturelles d’Occitanie et notamment de l’unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine du 

Gard en date du 18 mars 2022 et de la DDT, service aménagement territorial sud et urbanisme du 15 mars 2022 
 Avis favorable du président de la Chambre de Commerce et de l’Industrie du 22 mars 2022. 

 

En effet, le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT, définissant les règles avec lesquelles les documents inférieurs doivent être compatibles (PLU, 
PLUi, PLH, PDU…), énonce des prescriptions et des recommandations quant à la bonne intégration du quartier Marché Gare pour :  

 maintenir et adapter les espaces agricoles aux enjeux du territoire, le DOO recommande de maintenir l’activité de la zone du Marché Gare en partie pour 
de l’agro-alimentaire fonctionnant étroitement avec les espaces de productions agricoles locaux du Sud Gard ; 

 protéger, revaloriser, repeupler, réactiver… les cœurs de ville. Des secteurs stratégiques de renouvellement urbain, pouvant bénéficier d’investissement 
sans consommation foncière supplémentaire, ont été identifiés parmi lesquels le marché gare ;  

 bâtir une stratégie économique à 2030, le DOO énonce comme prescription générale de faire de certains espaces économiques des lieux particulièrement 
positionnés autour de l’agro-alimentaire, notamment autour du projet de requalification du marché gare ;  

 développer une offre en transport en commun performante : le SCoT fixe l’objectif d’optimiser les équipements structurants (LGV, contournement Nîmes-
Montpellier, aéroport) en saisissant les opportunités de création nouvelles dessertes, notamment par le déplacement de la halte ferroviaire de Saint-
Césaire sur le site du Marché Gare et la création de la halte ferroviaire « Hoche Université » au nord-est de Nîmes. Le Marché Gare est alors identifié 
comme pôle d’échanges multimodaux de niveau 2 (PEM2).  
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Par ailleurs, le projet de requalification du Marché Gare répond également à l’un des axes du PLU de la Commune de Nîmes, affirmé dans son PADD, de faire de 
Nîmes « une ville centre attractive et fédératrice en assurant le développement économique de la ville et de l’agglomération » qui souffrent d’un taux de chômage 
important et d’une forte concurrence des territoires voisins. Cette attractivité doit être assurée dans tous les segments de l’économie, en privilégiant les 
localisations dans les sites existants, en améliorant l’image et l’accessibilité des ZAE. En effet, « la Ville souhaite que soient créées les conditions favorables au 
développement de l’emploi relevant à la fois de l’économie présentielle et de l’économie de production en privilégiant les localisations dans les sites existants. En 
effet, des investissements importants ont été réalisés au cours des dernières années en matière d’offre foncière pour des activités tertiaires (Parc Georges Besse, 
Mas des Abeilles), commerciales (Mas de Vignoles) ou de production (KM Delta, ZAC de Valdegour). Il s’agit désormais de veiller à la rentabilisation de ces sites 
notamment par la densification, mais aussi de favoriser les mutations et le renouvellement des zones anciennes ou relativement récentes en entrées de ville : Saint-
Césaire, Route de Montpellier, Marché Gare, Ville Active, Mas Chalvidan, Grézan. » 
 

Enfin, la programmation économique du Marché Gare a fait l’objet d’une concertation réglementaire qui s’est tenue du 8 septembre 2018 au 20 décembre 2019 
inclus et dont le bilan tiré par délibération du conseil communautaire du 03 février 2020, a permis de mettre en perspective les thèmes suivants pour lesquels la 
programmation économique a été confortée : 

 L’amélioration et la sécurisation du schéma viaire, le développement des liaisons modes doux et des transports en commun et la desserte de ce secteur, 
 La garantie d’une qualité architecturale et paysagère de la future zone d’activités économiques et l’amélioration du traitement de l’entrée de ville le long 

de la RN113, 
 La valorisation du cadre de vie du secteur via notamment une gestion quotidienne de proximité optimisée, 
 La mise en œuvre d’une programmation économique cohérente et complémentaire sur le secteur,  
 Le montage opérationnel envisagé dans le cadre de la requalification de secteur du Marché Gare, nouveau périmètre d’intervention. 

 
Enfin, il convient de rappeler que la programmation se veut mixte, adaptable et équilibrée ; la part d’offre tertiaire ne correspond qu’à la moitié du projet envisagé 
et de surcroit, une partie de cette programmation est conçue comme étant mutable, avec 15 000 m² d’ilots évolutifs conçus pour s’adapter aux enjeux de demain. 

Concernant la programmation commerciale, limitée à 3 000 m² maximum, l’objectif est de favoriser l’installation de petites surfaces commerciales, à taille 
humaine, praticables en modes doux. Ce parti pris fait écho à la notion de « quartier apaisé », actif et convivial, avec des commerces de proximité.    

L’installation de petites unités commerciales permet également une plus grande diversification des services et commerces au sein du secteur.  

La rédaction du futur PLU, limitant la surface des commerces à 600 m² pour 480 m² de surface de vente, respecte ainsi un des objectifs du projet, qui est de :  
 permettre les rencontres et favoriser le lien social, 
 créer les conditions d’une mixité commerciale, 
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 s’inscrire dans une démarche de constitution d’un « quartier apaisé ». 
 

A ce jour, concernant l’intégration d’espaces de création et de résidences pour les artistes : l’esplanade évènementielle prévue dans le projet d’aménagement 
pourra être le support d’activités de diffusion artistique ; en revanche, les espaces de résidence pour artistes ne sont pas intégrées à la programmation à ce jour. 

Concernant la Porte Ouest, il est à rappeler que le dossier de création de ZAC ne porte que sur Marché Gare. Le projet de renouvellement urbain de la Porte 
Ouest va faire l’objet d’études spécifiques ultérieures comprenant un volet programmatique (habitat, économie, services, ..). 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

DEVENIR DES OCCUPANTS DU SITE  

 Conserver la banque alimentaire sur le site du Marché Gare  
 

 Peut-on avoir des informations sur le devenir des occupants situés dans la 
copropriété KL 336 qui doit devenir une pépinière d’entreprises ? 

 
 Les activités servant notamment à alimenter les marchés nîmois, et les 

logements situés à l’Est du site doivent être conservées 

Cette observation est 
partiellement prise 
en compte. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

La vocation de la future ZAE du Marché Gare se veut résolument mixte, permettant à la fois la modernisation de l’activité agroalimentaire à l’Ouest du site, tout 
en ouvrant le spectre à une diversité d’activités TPE-PME « classiques » dans les futurs pépinières (artisanat, BTP) conjugué à une offre tertiaire mais également 
plus innovante au sein du futur tiers lieu des halles. 

Concernant le devenir de la banque alimentaire, il convient de préciser dans un premier temps que l’association est actuellement située dans des locaux qui ne 
sont plus adaptés à leur contrainte et process ; cela étant dit, au regard de l’utilité sociale de cette association caritative qui connaît des besoins malheureusement 
grandissants, un accompagnement personnalisé et spécifique est conduit en partenariat avec l’association afin de l’aider dans sa relocalisation.  

Concernant la copropriété KL 336, à savoir le bâtiment historique du quai des expéditions, il a été décidé par l’exécutif de Nîmes Métropole de le conserver et 
d’engager une opération d’amélioration / réhabilitation de ce bâtiment en vue d’y créer une pépinière d’entreprises regroupant des artisans et des activités 
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agroalimentaires. Pour ce faire, il convient au préalable de procéder au transfert des activités non compatibles avec le futur projet, qui nuisent à l’environnement 
du bâtiment (logistique, transport, etc..). A ce titre, l’aménageur mène une politique active d’acquisition des locaux. En parallèle, une copropriété a été réactivée 
par l’aménageur afin de gérer les parties communes et remettre aux normes le bâtiment. La recomposition du bâtiment avec un aménagement des accès véhicules 
au Nord permettra de libérer un showroom et une coursive espaces d’échanges au sud, à l’image du fonctionnement historique du quai des expéditions. 

Concernant la demande du maintien des activités et des logements situés à l’Est de Nîmes, celle-ci ne peut être prise en compte pour les raisons suivantes : 

 Du point de vue de la programmation validée par Nîmes Métropole à l’issue de la concertation, les activités agroalimentaires seront repositionnées à 
l’Ouest, avec une ambition d’activités productives conséquentes générateurs d’emplois. Il ressort des études pré-opérationnelles réalisées que seulement 
30% des activités présentes sur le site actuellement sont dédiés à l’agroalimentaire, le reste étant consacré à de la logistique, à de la réparation automobile, 
etc.., ce qui démontre que la vocation initiale du site a été dévoyée dans le temps. 
 

 Du point réglementaire, le PLU autorisait la création de logements liés à l’exploitation des activités sur site, cependant il y a eu des « débordements » et la 
création de plusieurs logements, soit dans des logements initialement de fonction, soit dans des locaux d’activité ayant été détournés de leur usage premier. 
 

Le projet ne peut avoir pour objet de régulariser le non-respect du règlement du PLU, du PPRI et des documents régissant actuellement le lotissement. En outre ces 
débordements sont contraires à l’intérêt des occupants au regard du respect des règles du PPRI notamment. 
 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

MISE EN VALEUR D’UN PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

 Appréciation de l’ambition de redonner de la valeur à un patrimoine 
architectural du XX siècle, tout en créant un nouveau quartier dynamique 
et attractif à l’entrée Ouest de la ville de Nîmes ».  
 

 Préservation du patrimoine historique de Saint Césaire (église romane, 
maisons paysannes, fermes vigneronnes) qui sont dans le périmètre des 5 
kms du Marché Gare 
 

Cette observation est 
partiellement prise 
en compte. 
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MOTIF DE LA DECISION 

 Sur le patrimoine architectural du XX siècle  

Si le Marché Gare, plus ancienne ZAE de Nîmes Métropole, souffre d’une image peu qualitative liée à son tissu urbain pauvre en espace public, à la dégradation 
de la voirie, à l’insalubrité et au délabrement de certains bâtiments, il n’en demeure pas moins que cette ZAE comprend un patrimoine exceptionnel que Nîmes 
Métropole a souhaité conserver. 

Comme le souligne Michel Roy, Architecte-Conseil du Gard auprès du Ministère de la transition écologique et solidaire, dans sa note datée du mois d’août 2020, il 
reste aujourd’hui de ce passé, « un concentré exceptionnel d’architecture industrielle contemporaine du XXème siècle » composé notamment de la Halle aux 
bestiaux, du Château d’eau, des Abattoirs et de la Halle aux fruits et légumes dont l’état actuel des bâtis est alarmant. 

Les travaux de réhabilitation envisagés par Nîmes Métropole sur ces bâtiments, associés à l’aménagement d’un axe piéton patrimonial, ont été salués par la 
direction régionale des affaires culturelle d’Occitanie et notamment de l’unité départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Gard, dans son avis en date 
du 18 mars 2022. 

Il est à noter que le maître d’ouvrage souhaite également valoriser le patrimoine végétal existant, dont la conservation a été une des données d’entrée dans la 
composition du plan d’aménagement de la ZAE. 

 Patrimoine historique de Saint Césaire  

Dans le but d’appréhender les enjeux liés au patrimoine historique du territoire, les monuments historiques classés et inscrits, les sites naturels inscrits et classés, 
ainsi que les sites patrimoniaux remarquables ont été inventoriés dans un périmètre de 5 km autour du projet.  

Le patrimoine historique le plus proche du projet ainsi recensé est l’Enceinte antique de Nîmes, située à 2,6 kms au nord-est du projet, soit bien au-delà de son 
périmètre de protection réglementaire de 500 m. 
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3- Trafic, circulation et stationnement 
 

La thématique « Trafic, circulation et stationnement » est abordée à plusieurs reprises et sous plusieurs axes. 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

LE DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS EN 
COMMUN ET DES MODES DOUX POUR ACCEDER 

AU MARCHE GARE 

 

 

Permettre aux futurs usagers de profiter des mobilités durables 
présentes sur ce site 

 

Cette contribution est prise en 
compte 

 

MOTIF DE LA DECISION  

 

Tout d’abord, pour assurer une meilleure visibilité et accessibilité de la zone, le projet comprend la suppression de cinq accès existants et le réaménagement de 
seulement deux accès permettant une différenciation des flux entre Poids Lourds (PL), Transport en Commun (TC) et Véhicules Légers (VL), Cycles et piétons. 

Par ailleurs, le projet de réaménagement de la ZAC MARCHE GARE prévoit l’intégration d’un réseau de bus performant destiné à desservir la zone en deux points. 
A ce titre, il est prévu le positionnement de 4 quais bus dans Marché Gare ainsi que le remplacement d’un quai bus situé aujourd’hui sur la contre-allée de la 
RN113. Cette offre sera également complétée par une offre en desserte ferroviaire (sous maîtrise d’ouvrage SNCF). 

Enfin, l’aménagement de pistes cyclables et de trottoirs piétonniers protégés sur la future ZAE seront également favorables au développement des mobilités sur le 
site. 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

L’OFFRE EN STATIONNEMENT 

 

Prévoir d’augmenter l’offre en stationnement sous peine de générer 
une fuite de la ZAE MARCHE GARE à l’instar du centre-ville et de 
rencontrer des difficultés de commercialisation des bureaux 

 

 

Cette proposition n’est pas prise en 
compte 

 

 

LA MUTUALISATION DU STATIONNEMENT 

 

Prévoir du foisonnement du stationnement entre les différentes 
activités 

 

 

Cette proposition est prise en compte 

 

MOTIF DE LA DECISION  

L’offre en stationnement 

Du fait du développement d’une offre en transports en commun performante prévue à moyen terme pour desservir la ZAE Marché Gare, le calibrage du 
stationnement a été conçu en cohérence avec un foisonnement des modes de déplacement à envisager pour les ZAE du XXIème siècle. 

En complémentarité de l’offre en stationnement prévue, une nouvelle offre de service en transports en communs urbain, ferroviaire, cheminements doux (piéton 
et cycle) vient inscrire la ZAC dans une configuration de mobilités durables. 

Le calibrage du stationnement a été étudiée au regard d’autres zones d’activités économiques bénéficiant de la même desserte et de la même programmation 
tertiaire. 

Par ailleurs, ce stationnement a été conçu selon plusieurs modalités : 

 Stationnement des véhicules des usagers sous immeuble pour limiter l’imperméabilisation des sols ou en stationnement mutualisé dans le futur parc 
relais du PEM ; 

 Stationnement des visiteurs et des poids-lourds intégré à l’espace public dans le secteur agro-alimentaire ; 
 Stationnement des visiteurs sur l’espace public dans le secteur tertiaire. 
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Ainsi, il est prévu dans le projet une soixantaine de place sur le domaine public, complété par une offre en stationnement dans le futur pôle d’échanges multimodal 
en cours de calibrage, ainsi qu’une soixantaine d’arceaux à vélos. 

La mutualisation du stationnement 

Dans une perspective de chrono aménagement et de sobriété foncière, le foisonnement du stationnement est envisagé entre les activités tertiaires diurnes et les 
activités du tiers lieu, qui pourront se déployer le soir et le week-end. 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

TRAFIC ET CIRCULATION 

Crainte des risques de congestion du trafic 

Demande de transmission d’études de trafic actualisées en 2022, 
afin de juger les impacts sur la circulation et les entrées-sorties du 
secteur Marché Gare, conformément à la demande de la DDTM  

 

Cette proposition est prise en compte et 
résumée ci-dessous. 

 

MOTIF DE LA DECISION  

Les études de modélisation du trafic réalisés en 2018, et intégrées dans l’évaluation environnementale, ont démontré l’absence de congestion du trafic induit par 
le projet MARCHE GARE sur le trafic de la RN113. A ce titre, le projet a reçu un avis favorable de la DIRMED, gestionnaire de la voirie, sur le dossier d’opportunité. 

Concernant l’actualisation des études de circulation : les volumes de trafic relevés sur la RN113 en 2018, voirie d’accès au projet du Marché Gare, ont été comparés 
aux valeurs de trafic 2022 communiquées par la DIRMED, sans mise en évidence d’évolutions majeures en valeur journalière et horaire. 

La prise en compte des trafics de l’année 2020, et dans une moindre mesure ceux de 2021, n’est pas viable sur le plan méthodologique au regard des contraintes 
de déplacements générées par la crise sanitaire (confinements…). 

A fin 2022, il est prématuré de prendre en compte et d’évaluer l’impact des événements internationaux et des coûts de l’énergie sur les conditions de circulation 
et formuler ainsi des hypothèses qui soient partagées par l’ensemble des acteurs gestionnaires de voirie (y compris d’ailleurs sur des pratiques de mobilité découlant 
de la mise en place du télétravail). 

La gestion circulatoire de la RN113 a fait l’objet d’un complément d’étude en septembre 2022 afin d’identifier le fonctionnement de cet axe, en intégrant l’impact 
du CONIMES. Au-delà du projet du Marché Gare, une réflexion plus globale est probablement à mener sur le devenir de la RN113 en entrée Ouest de Nîmes. 
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Ces derniers éléments ne sont pas de nature à remettre en cause le schéma d’accessibilité et de desserte de la ZAC du Marché Gare. 

 

4- Divers (demande de pièces complémentaires, compatibilité avec les documents supra communaux, financement de 
l’opération…) 

 

Cette rubrique regroupe différentes observations de plusieurs natures : 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

COMPATIBILITE DU PROJET 
AVEC LE PCAET 

 

 

La ZAC doit être conforme au PCAET de Nimes Métropole 

 

 

Cette proposition ne peut être prise 
en compte 

 

MOTIF DE LA DECISION  

 

Le PCAET de Nimes Métropole étant en cours d’élaboration, il est réglementairement impossible d’affirmer la conformité du projet MARCHE GARE au PCAET. Par 
ailleurs, les objectifs du PCAET sont définis pour l’ensemble du territoire communautaire. 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

UTILISATION DES DONNEES INSEE 
 

Il n’est pas cohérent d’utiliser les Chiffres INSEE de 2016, qui 
datent d’il y a près de 7 ans, pour caractériser la répartition de 
l’habitat sur l’agglomération. 

Il aurait été opportun de se baser sur des chiffres actualisés. 

 

Cette proposition n’est pas prise en 
compte 

 

MOTIF DE LA DECISION  

La procédure de demande d’autorisation environnementale est une démarche longue qui a débuté il y a environ 3 ans. Ainsi, lors de la réalisation de l’état initial 
de l’étude d’impact les données les plus récentes ont été utilisées, à savoir en ce qui concerne les données INSEE, le recensement de la population de 2017.  

A noter que les données proposées par l’INSEE sont datées dès leur sortie de 3 ans. Ainsi, le dossier thématique de la commune de Nîmes édité le 13 décembre 
2022 repose sur le recensement de la population de 2019.  

Par ailleurs, il n’est pas incohérent d’utiliser une donnée de 2017, voire de 2016, pour décrire des dynamiques démographiques et économiques sur un pas de 
temps aussi bref, car les tendances observées restent constantes. A titre d’exemple, la population observée sur le territoire communal de Nîmes renseignée dans 
l’étude d’impact s’élève à 149 633 habitants contre 148 561 habitants, soit une régression démographique inférieure à 1%. 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

DEMANDE DE PRECISIONS 
 

Connaitre la répartition entre les surfaces : 
-  restant imperméables et donc artificialisées ; 
- désimperméabilisées mais règlementairement comptabilisées 

comme artificialisées ; 
-  désimperméabilisées et comptabilisées dans la compensation 

foncière au titre du ZAN. 
 

 

Des précisions sont apportées ci-
dessous 
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MOTIF DE LA DECISION  

L’analyse des surfaces artificialisées dans le SRADDET s’appuie sur le Corine Land Cover dont la donnée est produite au 1/100 000. Cette donnée identifie donc des 
unités homogènes d'occupation des sols d'une surface minimale de 25 ha. Ainsi, l’intégralité de l’emprise du projet est considérée comme artificialisée au regard 
de ce document. L’absence d’artificialisation des sols est reprise dans le § 2.5.1 de la partie IV de l’EIE qui s’attèle à analyser la compatibilité du projet avec le 
SRADDET incluant le SRCE. Cette affirmation est avérée à cette échelle d’analyse, mais à une échelle plus fine il apparait que le projet sollicite des formations 
herbacées enclavées dans les zones urbanisées. Il n’y a donc pas de contradiction dans ces deux conclusions qui n’ont pas la même échelle d’analyse. A noter, que 
sur le plan écologique il s’agit de friche présentant un enjeu faible (la partie nord des parcelles KL 289 et 495 sont particulièrement dégradées). En matière d’enjeu 
lié aux risques d’inondation, une très faible partie de ces parcelles sera nouvellement artificialisée, soit environ 1 500 m². En dépit de cette artificialisation de 
friches le projet de requalification concourt a une forte désimperméabilisation du site (tableau ci-avant).  

Par ailleurs, le projet n’induit aucune perte de terres agricoles, ni destruction d’habitats naturels, ni fragmentation d’habitat, satisfaisant ainsi amplement les 
objectifs du SRADDET.  
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    Tissu urbain discontinu 

    
Zones industrielles ou commerciales et 
installations publiques 

    Vignobles 

    Vergers et petits fruits 

    Systèmes culturaux et parcellaires complexes 
 

Figure 2 - OCCUPATION DES SOLS SELON LE CORINE LAND COVER, 2018 

 
Les éléments sont détaillés pages 44 et 45 de la note hydraulique et dans le DAE : 

 Surfaces actuellement perméables artificialisées : PEM, accès lot M et voie de retournement sud-ouest : 6 468m² 
 Surfaces désimperméabilisées mais réglementairement comptabilisées comme artificialisées : au minimum surfaces des lots non imperméabilisables, soit 

20% des surfaces des ilots tertiaires et 10% des surfaces des ilots agroalimentaires (les projets pourront être en dessous de ces seuils d’imperméabilisation). 
Soit un total de 11 524m² 

 Surfaces désimperméabilisées : surfaces des noues et espaces publics, 76 500 m². 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

DEMANDE DE PRECISIONS SUR LE FINANCEMENT 
DU PROJET 

 

 

Qui va assurer le portage financier du projet 

 

Des précisions sont apportées ci-
dessous 

  

REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Nîmes Métropole a confié l’opération de requalification du Marché Gare, via une concession d’aménagement à la SPL AGATE depuis le 16 mars 2020 et a mis en 
place une gouvernance et une direction de projet dédiées. A ce titre, les charges supportées par le Concessionnaire pour la réalisation de l’opération, qui s’élève à 
46.6 M€ HT sont couvertes en premier lieu par les produits à provenir des cessions, des concessions d’usage et des locations de terrains ou d’immeubles bâtis. 
Une participation de Nîmes Métropole, Concédant, au coût de l’opération a été également fixée.  

Le Concédant ayant décidé de participer au coût de l’opération, sous forme d’apport financier et d’apport en terrains, le traité de concession précise :  

 Les modalités de cette participation qui s’effectue par des apports en nature de terrain et une participation financière dont le montant total de s’élève à 
19 678 865 €. 

 Les modalités du contrôle technique, financier et comptable exercé par le concédant via le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRACL) qui comprend : 
o Le bilan prévisionnel actualisé des activités 
o L’état des réalisations en recettes et en dépenses 
o L’estimation des recettes et dépenses restant à réaliser 
o Le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l’échéancier des recettes et des dépenses de l’opération 
o Un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l’exercice. 

Ainsi, il apparait que la concession d’aménagement permet à la collectivité d’externaliser ses dépenses d’aménagement en vue de la réalisation sur d’autres 
investissements prioritaires tout en exerçant le contrôle sur le bilan d’opération de l’aménageur. Etant précisé également que le projet a fait l’objet de subventions 
de partenaires extérieures qui abondent à ce projet de requalification majeur de 23 ha, visant à terme l’objectif de 1800 emplois environ. 

Enfin, il convient de rappeler qu’à l’issue de la concession d’aménagement (2032), seront réincorporés dans le domaine public de Nîmes Métropole des espaces 
publics qualitatifs, facteurs de valorisation du territoire. 
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5- Sujets ne concernant pas le projet Marché Gare 
 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

LE CONTOURNEMENT DE NIMES OUEST (CONIM) 

 

Etat d’avancement du projet 

 

 

Cf. réponse ci-dessous 

  

MOTIF DE LA DECISION  

Le présent bilan ne porte que sur le projet de création de la ZAC du MARCHE GARE. 

Bien qu’hors périmètre du projet, les impacts du futur CONIM, conformément aux obligations en matière d’évaluation environnementales ont été intégrés dans 
les études trafic en cours de l’évaluation environnementale du Marché Gare.  

Il est précisé que la Maîtrise d’ouvrage de ce projet est assurée par l’Etat -– Direction des Infrastructures de Transport via la Direction Régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement -DREAL Occitanie. 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC CONTRIBUTIONS DU PUBLIC 

 

PRISE EN COMPTE 

 

PROJET DU PEM 

 

Une rotation de navettes ferroviaires desservant quotidiennement la 
ZAC Marché-gare à partir de la Gare Feuchères doit être intégrée au 
projet dans le cadre du PEM 

 

Cf. réponse ci-dessous  
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MOTIF DE LA DECISION  

Le présent bilan ne porte que  sur le projet de création de la ZAC du MARCHE GARE. 

A ce jour seule est prévue une réserve foncière pour la création du futur PEM, permettant ainsi de ne pas entraver l’opportunité de déplacer la future halte 
ferroviaire sur le secteur de la Porte Ouest. Les études de mobilité portant sur la halte étudieront les différentes options possibles pour assurer une desserte 
optimale. 

 

G. LES ENSEIGNEMENTS DE LA PROCEDURE DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE DU DOSSIER 
RELATIF AU PROJET DE CREATION DE LA ZAC MARCHE GARE 

 

Au terme de la procédure, il ressort que le projet a retenu l’attention de nombreux citoyens, qui pour certains ont apporté des contributions au projet, et pour d’autres 
ont formulé des demandes de précisions sur ce dernier. 

A ce titre, la maîtrise d’ouvrage du projet de la ZAC Marché Gare a synthétisé les principales attentes des participants sur les demandes suivantes : 

 Santé et environnement  

 Développement du territoire et de la vie économique 

 Trafic, circulation et stationnement  

 Divers (demande de pièces complémentaires, compatibilité avec les documents supra communaux, financement de l’opération…) 

 Sujets ne concernant pas le Marché Gare. 

L’intégration du projet Marché Gare dans une démarche Quartier Durable Occitanie démontre la volonté de la maitrise d’ouvrage de répondre aux attendus de 
la population en termes de gestion raisonnée de l’espace et de création d’un quartier respectueux de l’environnement. 

Dès lors, en considération des études réalisées, des mesures de préservation environnementale mises en œuvre et des politiques générales adoptées par la 
Collectivité notamment dans les domaines du développement économique, de la mobilité, de la planification urbaine, et du développement durable, il est proposé 
aux membres du Conseil communautaire de tirer un bilan favorable de cette procédure de participation du public par voie électronique, puis d’approuver le 
dossier de création de la ZAC du Marché Gare. 
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H. ANNEXES 

  



Page 34 sur 61 
 

Synthèse De La Participation Par Voie Electronique Du Marche Gare  

1- Annexe 1 : Délibération 2022-02-37 du Conseil Communautaire portant Ouverture et modalités de la participation du 
public par voie électronique préalable au dossier de création de la ZAC du Marché Gare 
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2- Annexe 2 – Modalités de publicité et d’information du public 

 
  Publication d’un avis le 7 novembre 2022 soit 15 jours avant le démarrage de la participation, et pendant toute la durée de celle-ci :  
 

• Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole (les 7 et 22 novembre 2022) 
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• Par affichage sur les panneaux officiels de la Mairie de Nîmes  
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• Par affichage sur les panneaux officiels de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole à compter du 7  novembre 2022 
jusqu’au 22 décembre inclus 

 
COLISEE 3 AFFICHAGE REGLEMENTAIRE  ACCUEIL COLISEE 2 

 



Page 41 sur 61 
 

Synthèse De La Participation Par Voie Electronique Du Marche Gare  

ENTREE COLISEE 3   
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• Par affichage sur les lieux prévus pour la réalisation du projet : cf Constat d’huissier ci-dessous 
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• Dans les deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département : le 7 novembre 2022 dans Objectif Gard et le Midi Libre. 
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 Mise à disposition du dossier par voie électronique sur le site https://www.participation-marche-gare-nimes.fr pendant une durée de 30 jours 

du mardi 22 novembre au jeudi 22 décembre 2022. 
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 Mise à disposition à l’accueil des services techniques de la Ville de Nîmes et au siège de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole 

d’un ordinateur afin de consulter le dossier numérique ainsi que du dossier papier sur la même période. 

A l’accueil des services techniques de la Ville de Nîmes 
 

 
A Nimes Métropole  
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 Articles dans la presse (les Echos du 29/11/2022 et la Gazette du 17/11/2022) 
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3- Annexe 3 – Contributions 
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